CONSEIL PROVINCIAL D’OCTOBRE 2007

DEPARTEMENT DE SANTE MENTALE

Lors de cette cession, vous parler du Département de la santé mentale et se limiter à en expliquer les inscriptions budgétaires seraient absolument réducteur tant il est vrai que des changements importants et même stratégiques sont en réflexion et méritent d’être énoncés.

Les chiffres sont donc très loin de pouvoir expliquer et comprendre les évolutions en cours ainsi que le positionnement ou le repositionnement du secteur provincial de la santé mentale.

Je ne pourrai malheureusement pas au travers de cet exposé être aussi complet que j’ai pu l’être lors de la réunion de la Commission de la semaine dernière. Simplement, je vais essayer de vous résumer succinctement la situation, son évolution provinciale et le contexte dans lequel ce repositionnement se doit de s’inscrire.

Tout d’abord, il existe un contexte général évolutif de la psychiatrie dont il nous faut tenir compte et il y a un contexte ou des contingences plus locales qui doivent orienter nos réflexions.

Au niveau général tout d’abord, la psychiatrie et la prise en charge de la psychiatrie sont en évolution à travers le monde.

Que ce soit au niveau mondial et de l’OMS, la tendance forte aujourd’hui réside dans une diminution du nombre de place en institution psychiatrique et une tendance très forte à une diminution significative des durées de séjour.

Les hospitalisations deviennent donc de plus en plus courtes et représentent proportionnellement et prioritairement des hospitalisations de crise avec un turn over de plus en plus grand. Les équipes hospitalières sont donc soumises à très dure épreuve et leur travail devient de plus en plus lourd.

Par contre, le patient se doit toujours d’être maintenu au centre de la préoccupation, mais doit aussi être intégré dans un véritable circuit de soins, où les frontières entre institutions et services tant entre l’hospitalier et l’extrahospitalier n’existent plus et sont au contraire prévues pour être très facilement franchissables et cela, sans gêner du tout le patient dans son circuit de soins.

Au-delà de cette tendance lourde, vous comprendrez qu’il est des défis plus locaux, plus luxembourgeois auxquels nous nous devons d’adhérer. Les réflexions en cours sur le plan médical global pour le Luxembourg et sur la création d’une intercommunale unique, mais aussi les maillons et services manquant en province sont autant d’éléments à prendre en considération pour réfléchir l’avenir du secteur.

Pour ne pas être trop long, mes chers Collègues, je vous propose d’évoquer dans cet exposé principalement  5 points.

1) L’avenir du CUP et son éventuelle intégration dans une intercommunale unique

2) La création éventuelle d’un véritable secteur de la santé mentale

3) La nécessaire coordination d’un véritable réseau de soins en santé mentale

4) La réorientation nécessaire du travail de nos contres de guidance

5) L’avenir de notre cellule D-clic  et l’importance de structurer une véritable politique de santé en matière de suicide et de deuil

I. Intégration ou pas du CUP dans la future intercommunale.

Si, il y a encore quelques années, je pensais préférable d’envisager une telle intégration dans un deuxième temps et notamment après une première étape qui aurait conduit à l’intégration des 3 hôpitaux généraux, je pense qu’aujourd’hui il nous faut agir en concomitance. Plusieurs raisons plaident pour une telle orientation.

Tout d’abord, il est primordial qu’au moment où se réfléchit le plan médical global, le plan de soins en santé mentale soit intégré et ne se retrouve pas comme, hélas ce fut souvent le cas hors jeu, et (ou) considéré comme insignifiant ou sans intérêt. Il faut réfléchir la santé des et pour les Luxembourgeois dans sa globalité.

Ensuite, comme la plupart d’entre vous le savent, la psychiatrie est tellement stigmatisante qu’aujourd’hui la tendance lourde va vers le développement d’unité de santé mentale au sein des hôpitaux généraux.

Il faut en cela d’ailleurs tenir compte du fait que nombre de personnes en besoin de prise en charge psychique arrivent par les hôpitaux généraux et en particulier par les urgences sans que ceux-ci ne disposent la plupart du temps de personnel et d’équipes spécialisées de prise en charge.

Enfin, je pense qu’il serait préjudiciable, voire coupable, d’attendre que la restructuration se fasse sans nous, puis de vouloir ou devoir y adhérer ensuite.

Vous l’aurez donc compris, c’est de manière affirmative que je réponds à cette question d’une intégration et que j’invite le Conseil provincial à réfléchir dans ce sens.

Mais une telle adhésion va être particulièrement difficile et complexe tant la psychiatrie est un monde particulier, peu connue d’ailleurs des hôpitaux généraux, compliquée par ailleurs par le fait de son statut provincial avec ses contraintes et spécificités.

Aussi, vous comprendrez qu’ensemble il nous faut réfléchir aux conditions d’adhésion et aux contraintes à imposer ou négocier pour une telle opération. 

Une réflexion est en cours pour lister ces différentes difficultés et contraintes et, dans les prochains semaines nous serons en mesure me semble-t-il, d’en débattre en Commission et au sein de ce Conseil.

Déjà, je peux vous énoncer quelques considérations qui devraient faire l’objet de notre attention.

1. Comment garantir que la santé mentale ne devienne pas à terme le parent pauvre dans lequel on investira en dernier recours.

2. Prévoir l’intégration du CUP mais aussi des structures de santé mentale telles la MSP, les HP et pourquoi pas les Centres de guidance puisque les patients doivent pouvoir passer de l’une à l’autre.

3. Etudier une répartition judicieuse des lits dans les hôpitaux généraux et cela avec une recherche d’optimalisation tant des moyens budgétaires que des moyens humains.

4. Restructuration après délocalisation des lits du site du CUP avec, si possible, relocalisation de la MSP et porter sa capacité de 30 à + ou – 60 places ; ce qui est le seuil du break event.  D’autres services pourraient être développés sur le site.

5. Il me semble que l’intégration du CUP dans l’intercommunale (plus d’un quart du personnel provincial et plus de 15 % des recettes et 16 % des dépenses provinciales) plaident pour que la Province revendique une majorité provinciale susceptible d’ailleurs de garantir une vision pleinement provinciale et d’intérêt général au sein de la nouvelle intercommunale.

6. Enfin, et ce n’est point la moindre des choses et sûrement pas la plus simple, envisager la manière d’intégrer le personnel provincial en lui garantissant les droits acquis. Cela me semble indispensable.

Telles sont mes premières considérations qu’ensemble nous étudierons et complèterons pour rédiger un cahier des charges d’adhésion.

Par ailleurs, et pour clarifier ce qu’est le CUP, son activité et sa charge financière réelle pour notre Institution provinciale, je vais commenter quelque peu le dossier remis sur vos bancs.

Vous pourrez ainsi documenter et faire taire les oiseaux de mauvaises augures qui sans savoir jettent en pâture des chiffres pharaoniques et dénoncent la structure comme très coûteuse.

II. Création d’un véritable secteur de la santé mentale.

Une telle adhésion à une intercommunale unique ne peut se concevoir me semble-t-il, sans la création d’un secteur spécifique. 

En effet, la particularité du secteur, lié au fait que les financements nous viennent des différents niveaux de pouvoir et que des partenariats et collaborations nécessaires et indispensables sont à intégrer, je ne vois qu’une structure de secteur capable de permettre d’associer un ensemble cohérent.

Cette formule ayant fait ses preuves à Idélux, je pense qu’il faut l’envisager dans ce cas.

A noter qu’à ce jour, ma réflexion n’est pas faite quant à savoir si l’hospitalier en santé mentale doit se trouver dans ou en dehors du secteur.

III. Nécessaire coordination d’un véritable réseau de soins en santé mentale.

Il va de soi qu’une véritable dynamique de réseau de soins en santé mentale est à mettre en oeuvre et ce, parallèlement et de manière intégrée au plan de soins global.

Déjà une task force a été mise ne place à cet effet et des actions concrètes de terrain sont en cours. Il s’agit surtout d’être moteur d’un changement d’attitude. Les anciens réflexes de travail en indépendant, sans regard vers l’autre sont à proscrire et les mentalités se doivent d’évoluer.

IV. La nécessaire réorientation du travail des Centres de guidance.

Depuis des décennies, nos Centres de guidance ont réalisé un immense travail, certes très intéressant, mais dans une dynamique indépendante et très cloisonnée par rapport à l’hospitalier.

Au fil du temps, et même les équipes s’en plaignent, le travail de prise en charge a beaucoup évolué. Aujourd’hui, on peut même dire que l’approche des soins et des prises en charge a fortement évolué. D’une prise en charge de cas psychiatriques et (ou) de problèmes psychiques, on constate que nos services sont aujourd’hui overbookés et prennent en charge de plus en plus de cas d’abord sociaux, jeunes ou moins jeunes en manquent de repaires sociaux, enfant ne manque de parentalité, en décrochage, …

C’est une dérive qu’il nous faudra corriger si nous voulons que demain les patients en difficultés psychiques intégrés dans leurs réseaux de soins, trouvent la possibilité d’avoir accès à nos structures intermédiaires.

Certes, les centres de guidance sont réglés par un décret wallon, lequel a prévu le cadre des prises en charge et les subsides y afférents. Il faut cependant noter que les ressources financières sont de + ou – 50 % subsides wallons et 50 % budget provincial. Je considère donc qu’une partie non négligeable du travail peut et doit être orientée en fonction des priorités provinciales qui seront définies dans les réflexions en cours et les réorganisations en réflexion.

Je vais donc réunir les équipes et voir avec elles les dispositions à prendre pour un travail cohérent et efficace. A ce sujet, je n’exclus pas d’ailleurs qu’une réflexion-action doive être menée en transversalité mon cher Jean-Marie, avec tes services des affaires sociales.

A noter enfin pour terminer sur ce domaine des Centres de guidance, que nous attendons une décision quant à l’ouverture et à la reconnaissance d’un Centre de jour à Virton et d’un Centre à Vielsalm. Enfin, le Ministre Courard vient, au travers du plan triennal, de signer un accord de subsidiation  pour le reconditionnement et la remise à niveau du Centre de Marche-en-Famenne.

V. L’avenir de la cellule D-Clic et lancement d’une véritable politique de santé en      matière de suicide et de gestion du deuil

Comme vous le savez, suite aux chiffres plus qu’inquiétants du mal-être de nos populations conduisant trop souvent au suicide, la Province, sur ma proposition, avait décidé de créer la cellule D-Clic.

Cette cellule au fil du temps s’était structurée et, avec des moyens que je qualifierais de modestes (3 personnes temps plein) a débuté un travail de terrain fait d’actions de prévention et d’accompagnements.  Confrontée aux réalités de terrain, notre cellule s’est structurée en 3 thèmes précis d’actions :

· la prévention du suicide

· l’accompagnement du deuil pour l’entourage

· la gestion du stress post-traumatique pour et à la demande des unités d’intervention et de sécurité

D’un travail initié au départ de Marche-en-Famenne et localisé sur cette région, ce service a rayonné et progressivement l’équipe a été submergée. Ce phénomène fut accentué par le fait de sollicitations hors province, à savoir le Sud namurois et le sud de la province de Liège.

Une relocalisation s’imposait donc et face à l’importance grandissante du phénomène ainsi que du travail à accomplir, une réflexion profonde sur l’organisation du service et des prises en charge nécessitait une refonte complète. Ce fut d’autant plus nécessaire que l’équipe s’est désarticulée et ce, en raison d’une démission et de deux demandes de pause-carrière.

Un constat s’impose. Les situations de mal-être se multiplient surtout chez les jeunes et les personnes âgées. Le nombre de suicides ou tentatives de suicide est en augmentation inquiétante et, phénomène encore plus inquiétant, on se suicide de plus en plus jeune.

Face à une telle situation, on ne peut rester insensible et on doit essayer de trouver des remèdes ou solutions. C’est la raison pour laquelle je propose un véritable plan de soins en Luxembourg pour cette problématique.

Ce plan de soins se doit d’être multiple et différencié mais aussi et surtout intégré. Le suicide – fléau de notre génération – se doit de devenir la préoccupation de tous.

Aussi, c’est dans la transversalité et la collaboration entre services et départements qu’ensemble nous devons rechercher des formules originales et concrètes d’actions.

Croire qu’une petite équipe, fusse-t-elle de 3 ou 4 personnes, puisse mener une telle opération est utopique.

C’est la raison pour laquelle je vous propose, dès les prochaines semaines, de structurer un véritable plan de soins vis-à-vis de ce mal-être et du suicide. Je pense à ce sujet qu’il faut décortiquer le travail en 3 problématiques :

1. la prévention

2. la prise en charge de crises

3. l’accompagnement des candidats au suicide et des endeuillés
La prévention ne doit pas être la seule affaire du secteur de la santé mentale.

En effet, le suicide trouve sa source dans des situations qui souvent relèvent plus du social que de problèmes de santé.

Aussi, avec mes collègues Thérèse Mahy (pour la prévention à l’école) et avec Jean-Marie Carrier (pour la prévention sociale) nous réfléchissons à un véritable plan d’actions coordonné de prévention.

Pour les situations de crise conduisant à la tentative ou au suicide, c’est un partenariat entre le Département de la santé mentale et l’ensemble des hôpitaux généraux (en particulier les services d’urgence) qu’il reviendra d’initier une véritable prise en charge de crise.

Pour ce qui est de l’accompagnement après tentative de suicide et prise en charge des endeuillés, je propose d’accentuer le travail remarquable déjà réalisé par les équipes de bénévoles au sein des groupes de parole déjà structurés et (ou) à construire.

Vous l’aurez compris, la volonté du Collège est de prendre cette problématique à bras-le- corps et de structurer une véritable action de prise en charge de ce type de problèmes.

Nous n’avons pas le droit de laisser se détruire nombre de nos concitoyens sans réagir !

Faisons-en une priorité par la définition d’un véritable plan Marshall d’envergure, pragmatique mais efficace pour lutter contre une telle déviance sociétale.

Je vous remercie.

Daniel Ledent

Député provincial

Président du Collège provincial

